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À l’ouverture de la séance du 10 mars 2026, 58 membres sont présents ou représentés 

(76 membres en exercice, 38 membres présents, 20 procurations). 

 

 

1. Elections à la section disciplinaire compétente à l'égard des usagers 

 

 

Section disciplinaire compétente à l’égard des usagers 

 

Collège des usagers : 8 sièges 

 

 

4 sièges sont à pourvoir par des femmes 

 

 

 

 

 

 

 

Maïssane BULTEAU 

Lucie LORINQUER 

Léa PELTIER 

Meron BEUCHER 

 

 

 

 

Élue avec 16 voix pour 

Élue avec 16 voix pour 

Élue avec 16 voix pour 

Élue avec 16 voix pour 

 

 

 

 

4 sièges sont à pourvoir par des hommes 

 

  

 

 

 

 

George MITCHELL 

Manoha CHALON 

Milan CHARMET 

Adrien VALLA 

 

 

Élu avec 13 voix pour 

Élu avec 13 voix pour 

Élu avec 13 voix pour 

Élu avec 12 voix pour 

 

 

 

 

 

Fait à Angers. 

Françoise GROLLEAU 
Présidente de l’Université d’Angers  
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